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Le rendez-vous politique de La Rep'

DÉPARTEMENTALES/RÉGIONALES■ JeanPierre Sueur, sénateur PS, souhaite que les élections se tiennent en juin

«Ne pas être otages de la pandémie»

Alexandre Charrier
alexandre.charrier@centrefrance.com

■ Le Sénat s’est prononcé en
faveur d’un report des élec-
tions régionales et départe-
mentales, « au plus tard au
20 juin ». Un an après l’abs-
tention record des municipa-
les, pensez-vous que les
gens se déplaceront pour
voter en pleine crise sanitai-
re ? On vient de voter pour
élire un président au Por
tugal, on va le faire dans
certains landër en Allema
gne. Il y a un an, il y a eu
un effet de surpr ise et
d’impréparation. Aujour
d’hui, nous sommes en
mesure de prendre les dis
positions sanitaires pour
que ces scrutins aient lieu
les 13 et 20 juin. Nous ne
pouvons pas être otages
de la pandémie et laisser
la démocratie dépendre
des différents aléas de la
crise.

C’est pourquoi, au Sénat,
et plus particulièrement
avec notre groupe Socia
liste, Écologiste et Répu
blicain, nous avons propo

sé des dispositions pour
favoriser le vote en cas
d’épidémie.

Par exemple, en élargis
sant le vote par procura

tion à deux personnes au
lieu d’une, pour éviter
l’abstention. Il y a d’autres
solutions auxquelles tra
vaillent certains pays com
me le vote par Internet.

Aujourd’hui, les condi
t i o n s d e s é c u r i s a t i o n
n’existent pas pour le vote
électronique mais il faut y
réfléchir.

■ Et si la situation se dégra-
dait ? Dans le cadre du
projet de loi, il y a une
clause de revoyure prévue
au 1e r avril pour faire le
point sur les conditions
sanitaires.

Le président de la Répu
blique avait d’abord pro
posé aux présidents des
régions d’envisager un re
port après les présidentiel
les, en 2022. On peut ima
giner qu’un tel report
arrangerait la majorité en
place puisqu’elle a aujour
d’hui peu de chances de
gagner une région ou un
département. Et cela ne
serait pas porteur pour le
candidat LREM dans la
perspective de la prési
dentielle.

Notre position, c’est de
tenir bon sur le mois de
juin et ne pas prêter le
flanc à un report de con
fort de telle manière que
les élections régionales et
départementales aient lieu
après la présidentielle.

Ce qui suppose des pré
cautions sanitaires très
strictes. C’est pour cela
que nous avions proposé

d’autres mesures sur le
vote par correspondance
et par procuration qui
n’ont malheureusement
pas été adoptées par l’As
semblée nationale.

■ Vous êtes également à
l’origine d’un amendement
pour que les sondages
soient mieux encadrés pen-
dant cette campagne. Je me
suis battu pendant des an
nées sur cette question.
J’ai fait un rapport et une
proposition de loi en 2011
avec Hugues Portelli. On
se rend compte qu’il y a
m a l h e u re u s e m e n t u n
point qui est détourné par
les instituts de sondage.

« Il faut publier
la marge
d’erreur dans
les sondages. »

Dans la loi, nous avons
écrit qu’il fallait diffuser la
marge d’erreur. Sans cette
marge d’erreur, on trompe
les gens. Quand on dit
qu’un candidat a 49 % et
l’autre 51 %, on a l’im
pression que les jeux sont
faits. Mais la marge d’er
reur est souvent de 2,5 %

Cela veut donc dire, 51 %
« plus ou moins 2,5 % » et
4 9 % « p l u s o u m o i n s
2,5 % » : en réalité, cela
peut donc tout à fait s’in
verser. La bonne informa
tion, même si c’est moins
vendeur, ce sont donc des
fourchettes.

Dans la loi qui a été vo
tée, il était indiqué que la
marge d’erreur devait être
précisée lors de la « pre
mière publication » du
sondage. Mais un certain
nombre d’instituts pu
b l i e n t l e u r s e n q u ê t e s
d’abord sur leur site Inter
net. Et quand le même
sondage paraît dans le
JDD, dans Le Monde, sur
RTL ou dans La Républi
que du Centre, on peut
tout à fait ne plus men
tionner cette marge d’er
reur. Ce qui veut dire que
les gens vont prendre des
chiffres relatifs pour des
chiffres absolus.

J’ai proposé à la com
mission des lois du Sénat,
que pour toute publica
tion d’un sondage, soit dé
sormais précisée la marge
d’erreur.

J’espère vivement que
cela soit aussi adopté, la
semaine prochaine, par
l’Assemblée. Afin que ce
soit applicable pour les
élections de juin. ■

Le Sénat a accepté un re-
port des élections régiona-
les et départementales à
l’été. Mais ne veut pas en-
tendre parler de 2022, en
dépit de la crise sanitaire.

LOI. Le sénateur du Loiret propose que la marge d’erreur dans
les sondages soit mentionnée obligatoirement. ARCHIVE É. MALOT

CHASSE■ Une proposition de Guillaume Peltier, député LR du LoiretCher

Un autre projet de loi contre les grillages
En Sologne, de nombreux
propriétaires privés ont en-
grillagé leurs terrains pour
y pratiquer la chasse sur le
gibier. Dans cette région
naturelle, on estime qu’ils
s’étendent sur trois à cinq
mille kilomètres.

Depuis cinq ans, le dé
puté LR Guillaume Peltier
(LoiretCher) réfléchit à
une nouvelle législation.

Le 19 janvier, l’ancien
maire de NeungsurBeu
vron a déposé une propo
sition de loi à l’Assemblée
nationale. Et c’est à Souvi
gnyenSologne qu’il a dé
cidé, hier, d’en dévoiler les
contours.

Interdiction
de nouvelle clôture
Si celleci prévoit « l’in

terdiction de toute nouvel
le clôture qui ne permet
pas le libre passage de
la faune », quelques ex
ceptions existent pour cer
taines clôtures en bord de
route et de voies ferrées
comme pour celles autour
des habitations, dans la li
mite de dix hectares.

Cette loi soutient égale
ment le droit de propriété
avec la création d’un délit
d’intrusion.

« Même sans y causer de
dommage, une personne
qui s’introduit dans une
propriété privée, sans l’ac
c o rd d u p r o p r i é t a i re,
pourra écoper jusqu’à
deux ans d’emprisonne
m e n t e t 7 5 . 0 0 0 e u r o s
d’amende », développe
Guillaume Peltier.

Enfin, la proposition de
loi visant à lutter contre
l’extension de l’engrillage
ment de parcelles privées

prévoit aussi de doubler le
nombre de gardeschasses
de l’Office français de la
biodiversité (OFB). « Une
cinquantaine de postes se
rait nécessaire », estime le
député, pressenti pour
conduire la liste Les Répu
blicains aux prochaines
élections régionales.

La proposition de loi est
désormais entre les mains
des parlementaires mais le
chemin vers la promulga

tion sera long. Soutenu
par l’association des chas
seurs et des amis de la So
logne contre son engrilla
gement, Guillaume Peltier
table sur un vote à l’hori
zon 2022.

Un autre député, Fran
çois CormierBouligeon,
élu LREM du Cher, défend
une autre proposition de
loi contre l’engrillage
ment, qui vise à limiter la
chasse en enclos. ■

Nicolas Bontron

CHASSE. Depuis plusieurs années, le sujet fait débat en Sologne. PHOTO JULIEN RAPEGNO

INDISCRÉTIONS

MARIANNE DUBOIS ÉCRIT À OLIVIER VÉRAN.
Fin janvier, la députée de la cinquième circonscription
Marianne Dubois a envoyé un courrier au ministre de
la Santé, Olivier Véran, dans lequel elle aborde le pro-
blème de la désertification médicale. « Le 26 janvier, je
souhaitais vous interroger dans le cadre des questions
orales sans débat sur la désertification médicale et
l’absence de résultats de votre politique malgré le dé-
ploiement d’initiatives des acteurs locaux », écrit-elle.
« En votre absence, la réponse du gouvernement a été
indigente. » Faisant ensuite référence à un article paru
dans nos colonnes sur le centre médical de Chécy, qui
accueille des médecins roumains, grecs et espagnols,
elle lui suggère donc qu’à « défaut d’être en capacité
de former des professionnels de la santé » de « former
des interprètes et les mettre à disposition dans nos ca-
binets médicaux. » ■

Nomination
Hugues Saury, sénateur du Loiret, vient d’être nommé
membre du Conseil national du développement et de
la solidarité internationale par Gérard Larcher, le prési-
dent du Sénat. Sur son compte Facebook, il se déclare
« très heureux » de cette nomination dans cette instan-
ce de dialogue et de concertation régulière, créée en
2014.

CONFRONTATION. Ce n’est pas le grand amour en-
tre Carole Canette, maire de Fleury-les-Aubrais (PS), et
Anthony Domingues, chef de file de la liste d’opposi-
tion « Fleury vers demain » et ex-adjoint de Marie-
Agnès Linguet. Comme les rôles ont été inversés, le
rapport de force n’est plus le même. Et chacun mesure
son pré carré. Lors du dernier conseil, le 25 janvier, la
maire a rappelé, à quatre reprises, à l’ex-adjoint que
les questions posées en début de séance engendrent
une réponse mais pas un débat. ■


